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Projet de résolution sur la huitième reconstitution des 
ressources du FIDA 
 
La Consultation est invitée à examiner le texte suivant pour le paragraphe 5 de la 
résolution sur la huitième reconstitution des ressources du FIDA. 
 
5. Contributions spéciales et contributions complémentaires  
 

a) Contributions spéciales. Pendant la période couverte par la reconstitution, 
le Président peut accepter des contributions spéciales faites au Fonds par des 
États non membres ou d’autres entités. 
 

b) Contributions complémentaires. Pendant la période couverte par la 
reconstitution, le Fonds peut accepter des contributions complémentaires 
d’États membres. Les contributions complémentaires ne font pas partie des 
contributions annoncées qui figurent dans les colonnes B-1 et B-2 de la pièce 
jointe A à la présente résolution et, de ce fait, ne donnent pas droit à l’État 
membre contribuant à des voix de contribution au titre du 
paragraphe IV.20 b) de la présente résolution. Après l'adoption de la 
présente résolution, le Conseil d’administration peut décider, s'il y a lieu, de 
l’utilisation des contributions complémentaires ainsi reçues. 

 
c) Contributions contingentes. Pendant la période couverte par la 

reconstitution, le Fonds peut accepter des contributions additionnelles d'États 
membres, conformément aux dispositions des alinéas a), b) et c) du 
paragraphe 4 de la section II de la présente résolution, dont une partie peut 
être subordonnée à l'accomplissement d'actions spécifiques concernant 
l’introduction de la réforme des ressources humaines, les politiques sur les 
États fragiles, le changement climatique et la parité hommes-femmes, ainsi 
que le renforcement de la coopération et des partenariats, conformément à 
ce dont il est convenu dans le rapport de la Consultation sur la reconstitution 
des ressources du FIDA. Les contributions contingentes font partie des 
contributions annoncées figurant dans les colonnes B-1 et B-2 de l'annexe A à 
la présente résolution et donnent droit à l'État membre contribuant à des voix 
de contribution conformément aux dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 
19 de la section IV de la présente résolution. Ces contributions contingentes 
ne sont considérées comme des produits à recevoir, aux fins des dispositions 
comptables, que lorsque l'action à laquelle elles sont subordonnées a été 
accomplie. 

 




